
L G D I A G N O S T I C S 1 7 . F R

VENTE D’UN LOGEMENT APPARTEMENT MAISON

Départements 16-17-33-85…. soumis au Diagnostic Termites par arrêté préfectoral total ANNÉE DE CONSTRUCTION ANNÉE DE CONSTRUCTION

MISSIONS RÉGLEMENTAIRES
À FAIRE RÉALISER PAR UN OPÉRATEUR DE DIAGNOSTICS CERTIFIÉ ET ASSURÉ
conformément au Code de la Construction et de l’Habitation Art 271.1/ 271.3 / 271.6

avant
01/1949

01/1949
…

07/1997

depuis
07/1997

avant
01/1949

01/1949
…

07/1997

depuis
07/1997

Diagnostic de REPÉRAGE AMIANTE
Repérage visuel des éléments du bâti avec examen en laboratoire en cas de doute

Diagnostic de PERFORMANCE ENERGÉTIQUE
Evaluation des consommations d’énergie primaire et des émissions des gaz à effet de serre par m2 et par an

Constat de RISQUE D’EXPOSITION AU PLOMB (CREP)
Repérage des revêtements contenant du plomb au-delà du seuil réglementaire

Etat des INSTALLATIONS INTÉRIEURES DE GAZ (Installation de plus de 15 ans)
vérifications par contrôles visuels, essais et mesures de l’installation et des appareils fonctionnant au gaz

Etat des INSTALLATIONS INTÉRIEURES D’ÉLECTRICITÉ (Installation de plus de 15 ans)
vérifications par contrôles visuels, essais et mesures.

Relevé de SURFACE SELON LA LOI CARREZ
pour les lots de copropriété, certification de la superficie privative vendue.

Etat relatif à la PRÉSENCE DE TERMITES, recherche de termites dans le bâti et aux abords
(et informations si présence éventuelle d’autres parasites du bois)

Etat des RISQUES ET POLLUTIONS


